
Travailleurs auxiliaires

domainepublic.ch

Des emplois à mille francs peuvent éviter la marginalisation et contri
buer à la prise en charge des personnes âgées ou handicapées.

L
% assurance invalidité (AI) veut réduire 

/  de 20% les nouvelles rentes. Mais ces 

refus n’ont pas vertu de guérisseurs. 

Beaucoup de déboutés se retrouve

ront à l’assistance sociale. Et ceux 

pour lesquels un droit à la rente aura été 

ouvert, à quel travail partiel pourront-ils se 

consacrer? Le besoin de travaux d’occupation 

ou d’insertion n’est certes pas nouveau. Les 

offices de l’Aï et l’assurance chômage ont déjà 

exploré les potentialités des ateliers protégés et 

des incitations à une formation. Et pourtant la 

nécessité d’ouvrir de nouveaux chantiers s’im

pose si l’on refuse qu’une frange toujours plus 

importante de la population soit marginalisée. 

Le Temps, dans une excellente enquête, a pré

senté le projet de Monika Stocker, municipale 

de Zurich, d’encourager la création de postes 

de travail à mille francs par mois. Refus catégo

rique des syndicats d’entrer en matière: il ne 

saurait y avoir de salaires en dessous du mini

mum vital, même si l’assistance sociale com

plète la rétribution. Ni sous-enchère, ni tra

vailleurs subventionnés!

Le sujet mérite pourtant plus d’ouverture; il 

dépasse les lois ordinaires de ce qu’on appelle le 

marché du travail; il s’agit d’un phénomène 

social, nouveau par son ampleur.

A quelles conditions?
Pour éviter toute confusion, appelons auxi

liaire ce travail particulier. Mais ces emplois 

d’auxiliaires ne sont pas des créations de carac

tère charitable. Ils se développent en raison de 

l’évolution même de notre société. Deux fac

teurs à souligner. Premièrement, la rationalisa

tion poussée qui a supprimé des emplois de 

faible qualification, de petites mains en 

quelque sorte. Mais comme ces tâches subsis

tent, elles sont accomplies au coup par coup 

par un personnel qualifié. Second facteur, le 

vieillissement de la population et la meilleure 

prise en compte des besoins des handicapés gé

nèrent des demandes de services multiples. Par 

exemple, une compagnie de transport peut en

gager un auxiliaire pour faciliter l’accès, sur de

mande, à des véhicules publics non encore 

adaptés aux chaises roulantes. L’élaboration de 

la liste la plus complète possible de ces emplois 

auxiliaires est la première des tâches. Cet in

ventaire est loin d’être achevé. Une impulsion 

politique claire serait souhaitable.

Mais la responsabilité de l’autorité dépasse la 

stimulation des offres d’emploi. Elle doit s’as

surer que l’évaluation des besoins est correcte, 

qu’il n’y a pas d’abus, que le droit du travail est 

respecté, que les assurances sociales sont 

payées. Et surtout qu’un accompagnement, un 

suivi, du travailleur auxiliaire est garanti.

Si l’on distingue les travaux d’occupation et 

les travaux de réinsertion, ces derniers doivent 

être limités dans le temps, faire l’objet d’une 

évaluation, et si possible d’une très brève for

mation en cours d’emploi, comme la Croix- 

Rouge l’organise pour des travailleurs auxi

liaires s’occupant de personnes âgées ou de 

personnes en situation de handicap. Ni exploi

tation, ni alibi, les travaux auxiliaires sont une 

vraie tâche sociale à développer, et surtout à 

encadrer. a?
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Depuis quarante-deux ans, 
un regard différent sur l’actualité
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__________________________

Les socialistes français et l'Europe

E
n 1966, les socialistes et les 

syndicalistes français 

s’étaient réunis à Grenoble 

pour discuter d’un programme 

et d ’une politique de prise du 

pouvoir. Mendès-France, André 

Philip, Alfred Sauvy, Gilles Mar

tinet, Michel Rocard, animaient 

le débat.

La question centrale était la 

suivante. Un gouvernement de 

gauche aura à affronter une grève 

des capitaux; la m onnaie sera 

mise en danger; les revendica

tions, si elles son t satisfaites 

pousseront l’inflation. Comment 

réagir? Par des méthodes protec

tionnistes ? Mais elles seraient 

contraires au traité de Rome, 

créant l’Europe des Six.

Dans le compte rendu de DP, 

qui participait en observateur, on 

relevait: «Cette libre concurrence 

européenne, la gauche de Gre

noble l'accepte. Ce choix est 

d 'autant plus significatif que la 

question fut débattue en com

mission (des commissions ou

vertes à tous les participants tra

va illè ren t le sam edi soir de 

9 heures à minuit) en présence 

de M endès-France. ( .. .)  La 

gauche accepte l'Europe comme 

une nécessité et comme le seul 

espoir d'échapper, peut-être, à 

l'hégémonie américaine. Ce "oui" 

à l'Europe d'aujourd'hui entraîne 

de lourdes conséquences.

Dans le cadre du libre-échan- 

gisme européen et dans l'attente

d'une planification européenne, 

seule sera concevable une écono

mie de marché. Les prix, les justes 

prix, la satisfaction des besoins 

des consommateurs, la concur

rence sont dès lors admis, à Gre

noble, comme les meilleurs régu

lateurs de l'économie. Toute en

treprise devra faire la preuve de 

sa rentabilité. Un service, même 

public, devra travailler sans défi

cit. L'inflation devra être combat

tue avec acharnement. Les sub

ventions de l'Etat devront encou

rager p lu tô t les entreprises en 

plein développement que les en

treprises défaillantes.» (DP n° 52 

du 12 mai 1966)

C’était en 1966. Deux ans avant 

mai 1968. Quinze ans avant la

prise du pouvoir. Dix-sept ans 

avant les mesures de rigueur choi

sies par François Mitterrand pour 

rester dans le cadre européen.

Or en 2005, toute une partie 

de la gauche française a fait cam

pagne contre la C onstitu tion  

parce qu ’elle co n firm a it la 

concurrence à l ’in té r ie u r  du 

marché commun. L’espace euro

péen devenait à ses yeux le 

champ où triomphait le libéralis

me, alors que la libre circulation 

est constitutive du nouvel espace 

économique européen. Les pion

niers de 1966 étaient porteurs 

d’une vision. Ils acceptaient la 

règle du jeu. Ils ne confondaient 

pas libéralisme mondial et liber

tés européennes. ag

Am énagem ent riu tftrritnim____________

Un rêve qui ne façonne pas la réalité

D
epuis les années trente du siècle passé, 

les politiques d’aménagement du ter

ritoire tentent, avec plus ou moins de 

succès (p lu tô t m oins!) et de conviction 

(plutôt plus!), d’appliquer les principes fon

dateurs d’égalité et de solidarité confédérale; 

principes perpétuellement battus en brèche 

par une polarisation continue, incessante, 

des activités dans les grands centres urbains. 

Le nombre de ces centres diminue, beau

coup stagnent, mais les autres attirent de 

plus en plus.

Ces principes, dits de base, sont toujours 

remis sur l’ouvrage, car si la majorité des 

Suisses habitent un centre urbain, ceux-ci 

font encore peur et il est toujours d’actualité 

de déclarer que les Suisses n’aiment pas leurs 

villes. Depuis trois-quarts de siècle, les autori

tés tentent, à contre-courant, d’imposer un 

compromis territorial qu’elles veulent solidai

re et égalitaire, mais qui, aussitôt mis en place, 

commence à se déliter.

Il y a septante ans, Armin Meili, l’un des pro

tagonistes des débuts de l’aménagement du ter

ritoire en Suisse, élabore le concept de «weit de- 

zentralisierte Grosstadt Schweiz» (grande ville 

suisse largement décentralisée). Après la Secon

de Guerre mondiale, Hans Carol et Max Wer- 

ner reprennent ses thèses dans Stàdte wie wir sie 

wïmschen (Les villes comme nous les voulons, 

1949). Cette idée de décentralisation concentrée 

va subsister jusqu’à aujourd’hui.

La réalité  et les principes
En effet, l’Office du développement terri

torial, dans son Rapport 2005 sur le dévelop

pement territorial, examine quatre scénarios. 

Le premier est tendanciel: une Suisse des 

métropoles ; le deuxième est tourné vers le 

déclin urbain: dispersion et éclatement; le 

troisième dessine un réseau de villes: une 

Suisse urbaine polycentriste; et le dernier 

préconise une solidarité territoriale: une 

Suisse des régions. Puis il en tente la synthè

se: cinq aires métropolitaines - Zurich, Bâle, 

Berne avec Bienne et Fribourg, Genève et 

Lausanne, Lugano - entourent autant d’ag

g lom érations. Chaque aire possède une 

ville-centre sauf, curieusem ent, Genève- 

Lausanne, où il y en a deux. Ces aires cor

respondent via un réseau stratégique de 

villes appelées agglom érations-centres : 

Neuchâtel, Bienne, Olten, Aarau, etc. Le 

projet est complété par un essaim de centres

touristiques et de centres ruraux. Mais est-il 

vraiment utile de réaffirmer sans cesse une 

position ultradéfensive et volontariste? La 

question est d’autant plus justifiée après la 

longue crise des années nonante et au vu du 

nouveau modèle de développement écono

mique et social qui se met en place. La pro

pension à négocier ne caractérise pas les di

rigeants économiques et la recherche de la 

proximité des grands centres de décisions et 

de communications tient lieu de principe 

d’aménagement du territoire.

Dès lors ne faudrait-il pas privilégier une 

po litique  te rr ito r ia le  qui tien n e  m ieux 

compte de la réalité et vise à en limiter les ef

fets les plus en contradiction avec les prin

cipes que l’on dit (et écrit) vouloir défendre? 

Par exemple en projetant une hiérarchie du 

territoire et des villes avec leurs régions, y 

compris, Europe oblige, les interfaces trans

frontalières. Une métropole, ville-mère, Zu

rich, des grandes villes, villes-soeurs, Bâle et 

Genève, et des villes moyennes et petites. Ce 

serait sans doute plus efficace en matière de 

développement durable que devoir reculer 

sans cesse et sans l’avouer devant la progres

sion de la tendance. dm
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A ffaires ex térieu res

Valse des concepts, 
qui mène la danse?

Les options de politique é tran g ère  se bousculent 
dans la confusion. M ê m e  si celle-ci sem ble trah ir la 

volonté de réduire M icheline C alm y-R ey à sim ple 
représen tan te  com m erciale de la Confédération.

R
etour au concept d’universalité 

im pliquant des relations bila

térales avec toutes les régions 

du m onde , fin d ’une d ip lom atie  

centrée sur l’Europe, recherche d’un 

accord de lib re-échange avec les 

Etats-Unis, communication plus co

hérente, tels sont les objectifs des af

faires extérieures présentés par le 

Conseil fédéral au terme de sa ses

sion spéciale du  18 m ai dern ier. 

Changement de paradigme ou m a

nœuvre tactique, comment interpré

ter ces nouvelles orientations?

S’il s’agit réellement de revenir à 

l’époque de Max Petitpierre, comme 

l’a indiqué Micheline Calmy-Rey, on 

ne peut manquer de s’interroger. Les 

temps ont changé: nous sommes dé

sormais dans l’ère du multilatéralis

me. Les Etats ne défendent plus leurs 

intérêts de manière isolée, mais font 

valoir leurs stratégies à l’intérieur 

d’alliances ou d’organisations supra

nationales. Bon vent aux négocia

teurs suisses, seuls face au reste du 

monde.

Même doute concernant un éven

tuel accord de libre-échange avec les 

USA. Est-ce v ra im en t l’in térê t de 

l’économ ie  suisse ? Q u’en pense 

l’agriculture? Compte tenu des rap

ports de force, une telle opération ne 

serait-elle pas à sens unique ? Les Ca

nadiens et les Mexicains sont-ils sa

tisfaits de l’Accord de libre-échange 

nord-américain (ALENA) conclu en 

1994? Peuvent-ils écouler leurs pro

duits aux USA aussi facilement que 

leur grand voisin distribue les siens 

chez eux?

D ’autre p art, quelles seron t les 

conséquences politiques de cette dé

marche sur nos relations avec nos 

voisins? Dans le Blick du 25 mai, 

Pascal Couchepin s’est exprimé sans 

équivoque: «Non, un tel accord n’est 

pas compatible avec une adhésion à 

l’UE. Mais nous ne voulons pas ad

hérer durant les prochaines années.

Nous pouvons donc conclure un ac

cord de libre-échange avec les Etats- 

Unis.» On voit que cette réorienta

tion de la politique extérieure n’est 

pas innocente. D’ailleurs, les milieux 

nationalistes qui ont applaudi des 

deux mains ne s’y sont pas trompés.

Le rêve américain
S’il s’agit davantage d’une tactique 

visant à se lancer sans trop d’illusion 

dans une aventure atlantiste pour, 

une fois qu’elle aura échoué, mieux 

se recentrer sur le continent euro

péen, on ne peu t que s’inquiéter. 

Depuis des années, les milieux anti

européens et ultralibéraux dem an

dent que la Suisse cesse d’approfon

dir ses relations avec l’UE et fasse 

des Etats-Unis son partenaire privi

légié, tou t en copiant ses orien ta

tions socio-économiques. Accéder, 

m êm e partiellem ent, à leurs fan 

tasmes pour tenter d’établir leur er

reur est un jeu dangereux. Program

mer des échecs pour que la voie que 

l’on n’ose plus revendiquer s’impose 

d’elle-même revient à laisser les cir

constances conduire le bal. Ces stra

tégies «d’épuisement des possibles» 

sont incompréhensibles et destruc

trices. Elles ruinent toute formation 

de l’opinion intérieure et sapent la 

confiance des partenaires étrangers. 

Au bout du compte, leur risque est 

d ’épuiser la notion même de poli

tique extérieure.

Mais, dernière hypothèse, cet af

faiblissement constitue précisément 

la finalité profonde de l’opération. 

Une m ajorité du collège est peut- 

être en train de réduire l’activité de 

la ministre des affaires extérieures à 

la fonction de voyageur de commer

ce. A titre compensatoire, nul doute 

qu’elle lui laisse volontiers la possi

b ilité d ’em baller l’affaire dans le 

concept de son choix et d’en tirer les 

bénéfices  m é d ia tiq u e s  qu i lu i 

conviennent. fc

Edito

Une armée 
de bon secours

L
a comparaison des programmes d ’arme
ment soumis aux Chambres n 'est pas très 
facile d'une année à l'autre. Celui de 2004, 

refusé en mars 2005, prévoyait un m ontant 
total d'achats de 647 millions, dont 129 pour 
les chars de déminage et 109 pour deux avions 
de transport espagnols CASA destinés à rendre 
notre armée autonome pour le soutien logis

tique de ses missions au Kosovo ou ailleurs. Cet 
avion n'était qu'un pis-aller: trop étroite, sa 
carlingue ne permettait l'emport que de petits 
véhicules légers. Une coalition UDC - pour un 
programme centré sur la défense des frontières - 
et socialiste - pour une réduction forte des dé

penses militaires - a entraîné l'échec de ce pro
gramme.

Aujourd'hui le Conseil fédéral revient à la 
charge avec un programme d'armement 2005 
au montant beaucoup plus élevé, 1,02 milliard 
exactement. Rien de bien frappant dans ce pro

gramme très technique, orienté sur les simula
teurs, le matériel de transmission et le remplace
ment de 35 hélicoptères Alouette 3, vieux de 45 
ans, par 20 appareils modernes. Ce programme 
ne manque pas de logique. Dans une armée 
moderne, la communication rapide des infor

mations est essentielle; les simulateurs, coûteux 
à l'achat, rendent la formation plus efficace et 
plus rapide, et l'hélicoptère est un moyen de 
transport dont l'utilité ne se discute pas.

Cependant, la nouvelle mouture ne dit pas 
comment elle a tenu compte du refus par le 
Parlement du programme précédent. A croire 
qu'il ne s'est rien passé. L'armée propose d'an
née en année des achats et, à moins d'être soi- 
même un spécialiste de la chose militaire, diffi
cile d'apercevoir la cohérence et la continuité 
sur le long terme.

En Indonésie, après le tsunami, la fiabilité 
des hélicoptères de l'armée suisse a été remar

quable, Selon tous les témoignages, les perfor
mances enregistrées ont été supérieures à ceux 
de maintes armées de grands pays qui étaient 
aussi présentes sur le terrain. C'est bien sûr 
dans cette direction qu'il convient de se diriger 
et d 'investir en conséquence, mais l'armée 
suisse est pour l'instant incapable de proposer 
une ligne claire. Dans ces conditions, le refus 
des programmes d'armement a de beaux jours 

devant lui. jg
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Livre rie S im o n e tta  S n m m a ru g a  e t R udolf S tra h m

La concordance prise aux jeux des partis,

A près l'im m igration e t la fiscalité , a v a n t la croissance e t l'em ploi. 
D om aine Public poursuit la présentation de certaines des m esures préconisées  

par les deux socialistes bernois dans leur m an ifes te  Für eine m oderne Schw eiz.

Noire soirée, sombres perspectives
Sans prendre en compte les indispensables 

modifications climatiques préalables à une telle 

innovation politique, Strahm et Sommaruga 

font remonter les blocages actuels au soir du 

19 octobre 2003. Fort des résultats obtenus aux 

élections nationales, Ueli Maurer, président de 

l'UDC, annonce que son parti revendique un 

second siège au Conseil fédéral et veut y instal

ler son leader Christoph Blocher. On sent la 

stratégie fin prête, au service d'une détermina

tion forte et irréversible, qui surprend jusque 

dans les rangs de l'UDC et contraste avec les 

flottements observables chez les autres acteurs 

de la scène fédérale. Nombre d'entre eux, socia

listes notamment, espèrent sans doute que le 

tribun zurichois, une fois entré dans le collège 

gouvernemental, va immanquablement s'assa

gir. Grave méconnaissance du personnage, qui 

n 'aura cessé d 'appliquer les préceptes et 

méthodes de l'UDC: devancer tout le monde, 

partisans et adversaires, parler haut et fort, pro

voquer à tout propos, chercher systématique

ment la confrontation. Avec le double jeu en 

prime, abondamment pratiqué par le chef du 

Département de justice et police.

Tandis que le PS, autre pôle en croissance de 

la politique fédérale, continue de se profiler 

comme l'anti-UDC, les partis qui se disent du 

centre se retrouvent nulle part et communi

quent à l'ancienne mode. Or les citoyens, tout 

comme les médias, entendent mieux les opi

nions tranchées, les slogans simplificateurs et 

les appels aux symboles identitaires, plus 

im m édiatem ent com préhensibles que de 

longues explications nuancées. Ce qui renforce 

non seulement les partis pratiquant l'assertion 

catégorique mais aussi, à l'intérieur de toutes les 

formations, les ailes extrêmes au détriment de 

leurs courants centristes. Du coup, les prési

dents de partis doivent en priorité consacrer 

leur énergie à préserver la cohésion interne, en 

s'appuyant sur des valeurs communes avérées, 

même si elles paraissent dépassées à certains. 

Comme à Sommaruga et Strahm, qui ne se las

sent pas de relever l'inconsistance de la gauche 

socialiste; elle demeure accrochée à la défense 

des salariés modestes dont les préoccupations

sont mieux prises en compte par l'UDC et se 

montre en revanche beaucoup moins sensible 

aux besoins des classes moyennes et supérieures 

qui composent pourtant une part rapidement 

croissante de son électorat.

Mais les partis - et leurs groupes parlemen

taires dont curieusement les auteurs parlent à 

peine alors qu’ils jouent un rôle important 

dans les processus de négociation et de déci

sion comme l’ont montré les récents travaux 

de Martin Graf et Wolf Linder (NZZ, 18 mai 

2005, p. 15) - ne sont pas seuls responsables 

de leurs propres rigidités de pensée et de pra

tique. Les lobbies et autres conseillers ne se 

gênent pas pour les mettre sous pression: 

malheur aux socialistes qui tentent d'échap

per aux injonctions syndicales et aux défen

seurs inconditionnels de la fonction publique, 

comme Strahm se souvient de l'avoir moult 

fois vécu, notamment dans le cas du référen

dum lancé contre la loi sur le marché de 

l'électricité, dont il était un fervent partisan. 

Les parlementaires bourgeois qui négligent les 

fermes recommandations d'economiesuisse ne 

se m etten t pas dans une situation  plus 

enviable. Quant au député UDC qui voudrait

parler politique étrangère en se distanciant de 

l'ASIN (Association pour une Suisse indépen

dant et neutre), il risquerait la marginalisa

tion totale, autant dire le déshonneur pour un 

«démocrate du centre».

Elus et partis sous influence
De plus en plus nombreux et pour la plu

part dûment enregistrés, les lobbies se mon

trent très actifs dans les couloirs du Palais 

fédéral, à défaut d'y avoir des bureaux comme 

leurs cousins américains au Capitole. Leurs 

représentants attitrés se dépensent en entre

tiens, repas de travail et autres contacts utiles 

à la cause de telle région, branche écono

mique, entreprise, organisation profession

nelle ou association, certes déclarées sans but 

lucratif mais pas sans intérêts particuliers à 

défendre. Spécialisés, les consultants poli

tiques et informateurs en tous genres profes- 

sionnalisent leurs activités et prennent tout 

naturellement de l'ascendant sur les élus, qui 

doivent en principe demeurer des semi-géné- 

ralistes, maîtrisant plusieurs domaines. Aussi

continue en page 5

Pourquoi le système de concordance se maintiendra-t-il encore 
longtemps en Suisse? Les quatre raisons selon les auteurs.

1. Vu la composition hétérogène des partis, liée à la diversité linguistique et à leur 
structure cantonale, l'élection en bloc de l'exécutif fédéral exigerait une disci
pline de vote qu'aucun groupe politique ne peut garantir (pas même l'UDC, 
pourtant le plus autoritaire).

2. Les partis ont l'habitude de pratiquer la concordance à l'échelle des cantons et 
des communes. La polarisation croissante observable au niveau suisse est mal 
comprise dans les collectivités infra-fédérales.

3. Un exécutif fédéral élu au scrutin de liste serait en butte à toutes sortes de ma
nœuvres d'obstruction de la part de l'opposition et devrait investir beaucoup 
d'énergie pour peu de résultats.

4. Les chefs d'entreprises et leaders d'organisations ne souhaitent pas que le sys
tème politique soit lui aussi basé sur la compétition, avec d'inévitables alter
nances de pouvoir et donc des changements de conditions cadres susceptibles 
de gêner l'économie.
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Réalisation du programme

des lobbies et des élus

C e tte  sem aine c 'es t le to u r de la m éthode. C o m m en t 
les au teurs envisagent-ils la m ise en œ uvre de leurs proposi

tions, dans le difficile co n texte  des instances fédérales?

bien, on ne compte plus les projets d'inter

ventions et d'amendements livrés textes en 

mains, prêts pour une présentation en séance 

de commission ou d'assemblée plénière, selon 

une mécanique admirablement décrite dans 

Mais im Bundeshuus. Avec le triple effet de 

prolonger les débats, de faire parler du thème 

en cause et d’impliquer les députés dans la 

défense d'intérêts catégoriels. Sommaruga et 

Strahm semblent oublier les deux freins aux 

développements du lobbyisme et à l'accroisse

ment de son efficacité: d'une part, il règne 

désormais une certaine transparence sur les 

réseaux d'influence tissés au Palais fédéral et, 

d'autre part, la multiplication de leurs inter

ventions les affaiblit mutuellement.

En revanche, les auteurs mettent avec rai

son en évidence un phénom ène m oins 

connu: de plus en plus, les partis se compor

tent eux-mêmes à la manière de lobbies. Au 

point qu'ils confient à des tiers, réputés plus 

efficaces, l'exécution de leur propre mission, 

déléguant par exemple la récolte de signatures 

pour telle initiative populaire ou demande de 

référendum. Ce faisant, les partis en viennent 

à sous-traiter ce qui fut leur core-business en 

démocratie directe et à se mettre aux mains 

d 'o rganisa tions ayant d 'au tres objectifs 

qu'eux. Car ces dernières veulent d'abord faire 

la démonstration de leur capacité de mobili

sation, de leur aptitude à s'emparer d'un 

thème, de leur habileté à déstabiliser l'adver

saire (parti ou autre groupe de pression). 

Autant d'effets que les partis, toutes obé

diences confondues, seraient désormais bien 

en peine d'obtenir.

Mais le pire aux yeux de nos deux auteurs 

est ailleurs : en réalité, et de par leur propre 

faute, les partis voient se réduire leur marge 

de manoeuvre pour négocier des alliances 

ponctuelles et d im inuer la fiabilité des 

quelques engagements encore mutuellement 

pris. Le tout mine la confiance absolument 

nécessaire pour un fonctionnement accep

table du système de concordance, dont la plu

part se réclament sans respecter les règles de 

base d'un jeu sans doute trop subtil pour eux 

et trop peu gratifiant au plan médiatique.

Concordance malgré tout
A la concordance envers et contre tout, Som

maruga et Strahm restent fidèlement attachés. 

Et ne se font pas vraiment de souci pour elle, la 

jugeant insubmersible en Confédération helvé

tique (cf. encadré à la page 4). Ils se posent 

pourtant beaucoup de questions à son propos: 

comment la concordance pourra-t-elle échap

per à l'immédiatisme ambiant, avec des parle

mentaires qui, à l'instar des managers de socié

tés cotées en bourse, doivent continuellement 

présenter des résultats, comme si chaque séance 

ou session se terminait obligatoirement par un 

bulletin de victoire ou une évaluation large

ment positive? Comment susciter de véritables 

engagements mutuels entre partis et groupes 

politiques, à géométrie variable et de longue 

durée, malgré le rythme fou des législatures de 

quatre ans? Comment fabriquer des majorités 

de circonstances mais solidement opération

nelles? Concrètement, comment retrouver l'es

prit qui aura soufflé sur la clientèle de certains 

bistrots inspirants de la ville fédérale: l'Harmo

nie pour la TVA finale, le Délia Casa pour l'ac

créditation des HES, le Kreuz pour le finance

ment des PME?

Gastronomie plus ou moins raffinée mise à 

part, il vaut mieux laisser la concordance trou

ver son chemin que de vouloir implanter des 

procédures non helvétiques du type élection du 

gouvernement au scrutin de liste ou, plus 

inimaginable encore en Suisse, réduction des 

droits des citoyens en démocratie directe - une 

invention des néo-libéraux toutes tendances 

confondues, de Beat Kappeler à Thomas Held 

(Avenir suisse) en passant par Aymo Brunetti 

(seco) ou Silvio Borner (et autres professeurs de 

l'Ecole de Bâle).

Si Sommaruga et Strahm lisaient DP - per

sonne n'est parfait - ils pourraient compléter 

leur liste en y ajoutant François Cherix et 

quelques autres socialistes qui ne craignent pas 

d'envisager une augmentation du nombre des 

signatures requises pour l'initiative ou le réfé

rendum, allant à contre-courant de toutes les 

réformes récentes en la matière, dont la nouvel

le Constitution zurichoise donne une illustra

tion accablante. yj

L'avis de DP

O
uvert de longue date à DP, le 
débat sur la dém ocratie de 
concordance a rebond i au 

début de cette année, avec un vif 
duel entre François Cherix, l 'au 
teur d 'Un désir de nouvelles répu
bliques (L'Aire, 2004), et Jean-Da- 
niel Delley, appuyé par Ruth Drei- 
fuss dans son rôle de gardien du 
temple de la concordance, qui ap
p a ra ît  d éc id é m en t com m e le 
moins mauvais des régimes pour la 
Confédération helvétique.

En substance, le premier souhai
te «rendre le Conseil fédéral plus 
co h é ren t sans le dén a tu re r» ; il 
s'agit de form er «une équipe qui 
doit s'entendre sur la question des 
p e rso n n e s  e t du  p ro g ram m e»  
avant de se soumettre au scrutin de 
liste; on en finirait avec cette hasar
deuse succession d'élections indivi
duelles, opposant des candidatures 
circonstantielles et composant un 
collège forcém ent disparate. De 
son côté, Jean-Daniel Delley de
m eure p rofondém ent convaincu 
de la supériorité de la démocratie 
de concordance et conteste qu'il 
faille changer de système sous le 
prétexte qu'il fonctionne mal - sur 
ce dern ie r p o in t to u t le m onde 
s 'en tend . En bref, Som m aruga, 
S trahm  et D elley son t d 'accord  
pour préconiser un meilleur res
pect des règles de la concordance 
plutôt que son abolition (Cf. DP 
1633, 4 février 2005. Voir aussi les 
nos 1630 et 1631 ainsi que, plus ré
cemment, 1643).

Reste à savoir si le jeu  de la 
concordance, qui exige patience, 
souplesse et subtilité, pourra conti
nuer malgré les continuelles esto
cades portées par tro is  groupes 
d'acteurs objectivement complices: 
C h ris to p h  B locher et son é ta t-  
major rapproché, le club de moins 
en moins fermé des «marketeurs» 
politiques et les mass media qui 
croient devoir se vouer à une ac
tualité aussi immédiate que forte
ment personnalisée. yj
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Forum

Pour un revenu d'au moins 3000 
francs mensuels durant la vieillesse

Pierre Gilliand

L
Ê  U n ion  synd ica le  suisse (USS) a dem andé  l 'é labo ra t ion  

d 'u n  scéna rio  de re n fo rc e m e n t  de l 'AVS, f inancée  en 

répartit ion, et - en contrepartie  - une m od if ica t ion  part ie l

le de la prévoyance p ro fess ionne lle , qu i repose sur un 

système de capita lisation (Congrès 2002).

Le but v ise une augm enta t ion  substan tie l

le des rentes AVS pour les personnes qui 

d isposen t de fa ib les et m oyens revenus.

En mars 2005, le rapport d 'un  groupe de 

travail (dont l 'au teur fa isait partie, ndlr) a 

livré ses réflexions et présenté un projet, 

qu i est un c o m p ro m is  d iscu té  et re tenu 

parm i p lusieurs propos it ions. Il concerne 

la seule fonction  vie il lesse.

Le peuple suisse a la rgement accepté le 

principe des tro is  pil iers de la prévoyance vie illesse, survivants et 

invalid ité (1972). Cependant l'AVS n 'atte in t pas l'ob jectif  constitu 

t ionnel qui est de satisfaire les besoins v itaux. Les revenus durant 

la période d 'activ ité  économ ique  sont d isparates; les inégalités 

m a té r ie l le s  so n t re p ro d u i te s  et m ê m e  a g g ra v é e s  lo rs  de la 

v ie illesse. De trop  nom breuses personnes âgées - des fem m es 

su rtou t - ne perço iven t qu 'une  rente AV S; d 'au tres  bénéfic ient 

d 'un  cum ul de m ontan ts  p rovenant de p lusieurs sources. A ins i 

des personnes vivent-elles la retraite dans la pauvreté, tandis que 

d 'autres ont la chance de d isposer de ressources cossues.

Le poids de la conjoncture
Le v ie i l l issem ent de la popu la t ion  est iné luctable ces 35 p ro 

chaines années. Le f inancem ent en répartit ion  y  est sensible, le 

rapport étant a lourd i entre les personnes à la retraite et les actifs 

qui cotisent. Mais l'AVS est une assurance saine, basée sur une 

fo r te  s o l id a r i té ;  e lle  est a d m in is t ra t iv e m e n t  peu coû teuse  et 

transparente , f lex ib le  et adaptable à l 'évo lu t ion  économ ique. A  

te rm e, avec le présent système de prévoyance professionne lle  - 

en équivalence ind iv iduelle  et ob liga to ire  depuis 1985 - les pres

ta tions du deuxièm e pil ier von t déborder celles de l'AVS. L'avan

tage de la capita lisation est une «épargne forcée» don t les p ro 

d u its  co n s t i tu e n t  un « tro is iè m e  co t isan t» . Tou te fo is  la masse 

capitalisée peut sub ir  l ' in f la t ion , être frappée par des f luctuations 

des m archés bours ie rs  (ainsi la va leu r  des cap itaux  - sans les 

assureurs privés - a flanché  de 75 m il l ia rds  de francs en 2001 

et 2002). L 'a l longem ent de la durée de v ie  mène à d im inu e r  le 

taux  de convers ion . Un déclin  du nom bre  d 'hab itan ts  avec un 

v ie il l issem ent accentué pourra it deven ir  p rob lém atique  pour sa 

gestion. Le f inancem en t adéquat du deuxièm e, com m e du pre

m ier pilier, requ iert une croissance économ ique durable. Certes 

un taux  de croissance ne se décrète pas; mais il y  a lieu d 'estim er 

que la performance helvétique sera supérieure à la maigre  p ro 

jection o ffic ie lle  à 25 ans !

Faute d 'u n e  base de d o n né e s  c o m p lè te ,  une s im u la t io n  a 

recom posé  po u r  2002 les d ive rs  revenus  des rés iden ts  âgés:

AVS, prestations com plém enta ires , prévoyance professionnelle , 

revenu d'activ ité lucrative, produit de la fortune ainsi qu 'une esti

m ation du revenu du travail avant retraite, d 'où  des a pp rox im a 

tions. Pour le seul modèle retenu, les principes et critères sont le 

maintien du système des trois piliers, m ar

qué par un déjà fort long fonctionnem ent et 

des a cq u is  au f i l  du  te m p s ;  un n iveau  

d 'e x is te n c e  m a té r ie l le  d 'a u  m o in s  

3 0 0 0  f ran cs  par m o is  et par p e rso n n e , 

4500 francs  p o u r  un c o u p le ;  les rentes 

m in imale et maximale de l'assurance fédé

rale sont haussées et échelonnées de 1500 

à 2500 francs, l'écart relatif  étant réduit; la 

part dévolue aux pensions professionnelles 

est d im inuée (compte non tenu des retraits 

en capital). Les personnes qui n'atte ignent pas le m in im um  défin i 

perço iven t tou tes , après exam en, des p resta tions c o m p lé m e n 

taires. D'autres éléments sont également pris en considération.

A l'avantage des plus démunis
Pour m esurer les incidences financières, une com para ison  est 

établie  entre les ressources des rentiers en 2002 et les résultats 

de l 'app lica t ion  im m éd ia te  des critères du m odè le  (le calcul du 

m o n ta n t  de la fu tu re  pens ion  p ro fe s s io n n e l le  des act ifs ,  par 

exem p le , do it  cons idére r c o m m e  acqu is les avo irs  déjà accu 

m ulés sur les com ptes  ind iv idue ls). En s im p li f ian t ,  le m on tan t 

g lobal des rentes v ie il lesse de l 'assurance fédéra le  et des pen 

sions de la p révoyance  p ro fess ionne lle , a insi que des p res ta 

t io n s  c o m p lé m e n ta ire s ,  s 'é lè ve ra it  de 4,7 m i l l ia rd s  de francs 

(+1,1% du PIB) po u r  a t te ind re  42,5 m il l ia rd s  (+12,4%) pour la 

fonc t ion  v ie il lesse, respectivem ent 6.5 m il l ia rds  de plus pour le 

p rem ie r p i l ie r  (+ 27,5%) et 1,8 de m o ins  pour le deux ièm e (-12,5 

%). Le taux  de rem p lacem en t des revenus an tér ieurs à la re tra i

te  sera it t rès  fo r te m e n t  am é lio ré  pour les personnes à fa ib les 

re s so u rce s ;  une ba isse du ta u x  c o n c e rn e ra it  les seu les  p e r 

sonnes d isposan t d ' im p o r tan te s  ressources et des m oyens  de 

cons t itue r une épargne personnelle .

Les m odes de p ré lèvem ent, les co tisa tions et les procédures 

de f inancem en t ne sont pas défin is , le rapport é tant une base 

de discussion. D 'a il leurs l 'USS accorde une prio r ité  à une re tra i

te  à la carte et «fixera sa stratég ie  u lté r ieurem ent» , après débat 

sur « l 'a m é n a g e m e n t  de la p révoyance  v ie i l le sse» . En cas de 

vo lo n té  de changem ent et avant le lancem ent d 'une  éventue lle  

in it ia t ive , il im porte ra  d 'a ff ine r l 'analyse et les critères, de p réc i

ser les f lux , les conséquences et les m oda lités  de f inancem ent 

et, face aux résistances, de m an ifes te r la p r im au té  de l'AVS et 

les en jeux de ce débat. ■

Les opinions exprimées par l’auteur n’engagent pas la rédaction de DP.

Un rapport de l'USS sur le 
financement de la retraite 
envisage des rentes 
minimales pour combattre la 
pauvreté qui menace bon 
nombre de personnes âgées.

6 D O M A IN E  PUBLIC, N° 1648, 3 JU IN  2005



Egalité  h o m m es-fem m e s

Des comparaisons sans raison

Un rapport du W orld  Economie Forum  accable la Suisse. 
M ais  des problèm es m éthodologiques en tach en t sa crédibilité.

L
a Suisse, m o ins b o n n e  que la 

Chine!». Telle est, grossièrement 

résumée, une des conclusions que 

l’on a tirée du rapport que vient de 

publier le World Economie Forum (WEF) 

concernant les inégalités hommes-femmes dans 

le monde. Le tout repris aveuglément par une 

bonne partie des médias romands. La Chine 

étant devenue une sorte de référence obligatoire 

dans les débats récents, ce type de slogans va 

certainement s’inviter dans les conversations 

pendant quelques temps. Mais est-ce rendre 

service à une cause importante que de lancer 

des affirmations dont la crédibilité n’est pas le 

point fort?

Le rapport du WEF est construit sur la base 

de cinq indicateurs. Deux sont économiques, 

un politique, un lié à l’éducation et le dernier à 

la santé et au bien-être. La Suisse se voit attri

buer la 34e place sur 58, loin derrière les inévi

tables pays scandinaves mais également derrière 

la Colombie et la Chine. C’est bien entendu une 

source d'inquiétude majeure pour de nombreux 

commentateurs. On peut toutefois émettre 

quelques réserves sur un jugement biaisé.

Des indicateurs peu fiables
Tout d’abord, si l'on tenait compte des pays 

manquant dans la statistique (les pays retenus 

étant majoritairement européens), on peut 

penser que la Suisse aurait probablement passé 

à la 40e place sur 150 ou 200. C’est à peine ras

surant mais cela permet de se situer au-dessus 

de la moyenne. D’autre part, imaginons que la 

Suisse gagne un ou deux points (l'échelle va de

1 à 7, multiplié par cinq indicateurs, total 

maximum possible de 35), par exemple dans le 

domaine de l'éducation où elle est particulière

ment mal notée. Elle est effectivement classée 

au 49e rang, derrière la Malaisie, la Jordanie ou 

le Bangladesh. Ce dernier a pourtant un taux 

d’alphabétisation des femmes de plus de quin

ze ans dépassant à peine 30%, alors qu’il est de 

50% pour les hommes, selon le rapport du 

PNUD (Programme des Nations Unies pour le 

développement) cité plus bas. Elle serait alors 

tout bonnement passée à la 26e ou à la 18e 

place. On aura deviné que le classement est hy

persensible aux variations d'un point glané ici

ou là, ce qui est gênant si l’on veut être rigou

reux. On ne parlera même pas de la pondéra

tion des différents indicateurs.

Le classement des sexes
Toutefois, le plus problématique se situe 

dans la contradiction entre les conclusions 

générales du rapport du WEF et de l’une de 

ses sources principales déclarées, le Rapport 

mondial sur le développement humain 2004 

du PNUD. Plusieurs indicateurs spécifique

ment consacrés au «genre» sont proposés 

dans ce dernier rapport dont deux permet

tent de créer des classements. Le premier, est 

un «Indicateur sexospécifique du développe

ment humain» ( Gender-related development 

index) tenant compte de l’espérance de vie, 

du taux d’alphabétisation et de scolarisation 

ainsi que du revenu. La Suisse se place 1 le 

sur 144 alors que la Chine est, par exemple, 

71e... Le second est un «Indicateur de la par

ticipation des femmes» (Gender empower- 

ment measuré) tenant compte de la participa

tion politique mais aussi des positions d’en

cadrement au travail et des revenus. La Suisse 

se place 12e sur 78.

Que faut-il conclure de tout cela ? Que la 

Suisse, contrairement à ce que dit le WEF, est 

un Eldorado de l'égalité hommes-femmes? 

Certainement pas. Il reste d’immenses efforts 

à accomplir, à tous niveaux, et nous pouvons 

prendre exemple sur les autres pays dans bien 

des domaines. Mais ce n'est pas en utilisant 

des classements internationaux, faits de bric 

et de broc, que l'on fera avancer une cause qui 

mérite mieux et que l’on réussira à convaincre 

les plus réticents. os

World Economie Forum, Womeris 

Empowerment: Measuringthe Global Gender 

Gap, 2005. www.weforum.org/gendergap

Programme des Nations Unies pour 

le développement, Rapport mondial sur 

le développement humain, 2004. 

hdr.undp.org

Lutte de classe et réformisme

Pour son centième anniversaire, le parti socialiste du canton de Berne publie un intéres
sant volume rédigé en grande partie par des historiens et des politologues confirmés. Au 
total dix-huit auteurs et la présidente du PS bernois font revivre sur près de 300 pages les 
succès et les revers d'une des principales sections du PSS. Tout d'abord un éloge: tous les 
textes en allemand sont suivis d'un résumé en français, alors que le texte de François Koh- 
ler sur le parti socialiste jurassien, de ses origines à 1975, est résumé en allemand.
Ne cherchons pas à résumer, mais relevons quelques chapitres marquants. Comme le 
texte sur Robert Grimm ( 1881-1958), ce typographe zurichois qui après un conflit à Por- 
rentruy aboutit à Berne, y vécut et joua un grand rôle politique dès 1904. Un autre por
trait est celui de Marie Boehlen ( 1911-1999). Fille de la campagne, elle a lutté toute sa vie: 
pour étudier, pour le droit de vote des femmes, pour une place en politique. Le résultat 
est connu, elle s'est imposée et une rue de Berne lui est maintenant dédiée. Mais il y a plus 
et même la critique n'est pas exclue. Un article est consacré au fossé idéologique et aux 
tendances à l'érosion de la base. Pour conclure, Rudolf Strahm se penche sur le présent et 
l'avenir du PS bernois. Deux chronologies sont consacrées à ce parti et à ce qui fut long
temps sa presse, principalement la Berner Tagwacht. Une importante bibliographie sera 
utile aux lecteurs désireux d'en savoir plus. En bref, ce volume devrait intéresser les mili
tants socialistes, mais aussi tous ceux qui sont désireux de mieux connaître la vie poli
tique suisse, maintenant que le parti socialiste est à la fois un parti gouvernemental et un 
parti historique. cfp

Le livre est disponible auprès du secrétariat du PS bernois.
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Feuilleton (17 )

Ecrivain d'amour
A nne Rivier

Après s'être déchaînée contre les femmes, ses semblables, 
Alice s'attaque aux mères en général. Et à sa belle-mère, en particulier.

(...) OUI, MON EFFAROUCHÉ, je le maintiens, ces mères gelées il 

faudrait les tuer dès le premier baiser. Le double langage est leur 

seul apanage. Elles monnaient leur amour et pratiquent le chantage 

affectif comme d’autres la gymnastique. Je caricature? Admettons, 

laissons-leur une chance. Et réinventons la nourrice de campagne, 

et la campagne qui va avec, tant qu’on y est. Imagine-toi, mon Feu, 

en petit d’homme, élevé au lait doux d’une femme te cajolant de 

bon coeur, d’une femme libre et sincère, sereine de n’être pas ta 

mère, la face de ton monde en eût été métamorphosée, non?

Assez rêvé. Coupons le cordon. Ta mère est morte, je ne l’ai pas re

grettée, sois-en certain. Notre dernière rencontre a été sanglante. 

Un mois environ après ta subite Désaffection, elle avait émis le 

désir de m onter au village pour se recueillir sur ta tombe. Elle 

m’avait enjoint de venir la chercher en voiture, elle se déplaçait avec 

peine, sa hanche péclotait à nouveau, son angine de poitrine avait 

empiré, et la solitude lui pesait terriblement. Ton frère Jacques la 

délaissait, eh oui, son Préféré ne se montrait plus à la hauteur, cet 

ingrat, cet égoïste! Au cimetière je l’avais hissée jusqu’en haut des 

marches, à l’entrée. Elle était impondérable, aussi sèche et craquelée 

qu’une momie. Devant ta sépulture elle avait recouvré un semblant 

de dignité, s’était redressée, tapotant sa jupe en se plaignant que je 

la lui avais froissée, maladroite que j étais.

Monsieur Stauffer venait de ratisser ton carreau. Ô l’odieuse, la sté

rile symétrie du carré des alignés! Une couche de gravier, trois pots 

de chrysanthèmes, un sur ton crâne, deux sur tes épaules. Les morts 

n’ont plus le choix, a marmonné ta mère, puis elle s’est mise à pleu

rer, avec quelque chose de consciencieux et d ’emphatique. Elle 

pleurait droite comme un i, bredouillant une vague litanie qui te

rendait justice, elle s’exerçait à t’ai

mer tel que tu étais, cent pieds sous 

terre, aussi commode que les trois 

singes chinois, sourd, muet, aveugle, 

to i l ’innocen t livré et rendu  à sa 

toute puissance, tu lui plaisais, tu la 

comblais, elle psalmodiait devant ta 

pierre gravée. Mon grand, mon fils 

aîné, p o u rq u o i si vite, pou rq u o i 

avant moi?

Je lecoutais pendant que mon regard 

sondait ton caveau. Et moi je voyais 

le cadavre de m on bébé m ort-né, 

strié de glaise durcie. Je me suis bien

tôt effondrée sur le muret de pierres, 

anéantie par l’antique douleur ravi

vée. Ta mère m’a tirée par le col de 

mon manteau.

- Relevez-vous Alice, Jean-Paul dé

testerait ce laisser-aller. Mon fils, 

c’était quelqu’un lui, une forte per

sonnalité, quoi. Son caractère difficile, vous vous en êtes accommo

dée des années sans récriminer. Vous ne ferez gober à personne 

qu’il vous rendait malheureuse, qu’il vous humiliait, ou ce genre de 

bêtises à la mode ! Debout, vous dis-je !

J’ai obéi et nous sommes restées muettes, côte à côte, un long m o

ment. Ta mère a repris la parole, le doigt pointé sur ma poitrine.

- On m ’a rapporté que vous aviez l’intention de travailler? Avec 

l’héritage de m on fils, et tous ces chôm eurs? Au fond, ça ne 

m’étonne pas de vous, Alice, j’ai toujours pensé que vous étiez ce 

qu’on appelle une eau dormante. Gare au réveil! Maintenant rame- 

nez-moi, on crève de froid ici, cet endroit est sinistre.

Elle a tangué sur ses jambes, a tendu la main dans ma direction. Je 

ne lui ai pas offert mon bras. Je me suis engagée dans l’escalier sans 

elle. Je l’ai attendue, appuyée au capot de ma voiture, captant avec 

délices les odeurs fermentées de la fin de l’automne, tout en la sur

veillant du coin de l’œil. L’ancêtre a failli glisser sur une marche, 

s’est ressaisie, le corps arqué sur la main courante, ses vieux 

muscles raffermis par la haine, par sa haine de moi. Je l’observais 

sans bouger, effarée par ma cruauté et la jubilation que j’en retirais. 

Elle s’est installée à l’arrière, respirant avec peine, suffoquée par son 

effort. J’ai passé par la vallée pour admirer les collines grisées des 

tourbières. «Quel pays de loups ! Ces sapins, c’est d’un monotone ! 

Et dire que Jean-Paul a d û ...» Je l’ai interrompue:

- Mère, je voulais vous demander, Jean-Paul prétendait... Est-il vrai 

que votre mari vous trompait?

- Ma fille, tous les maris trompaient leur femme, à mon époque ! 

Les plus sensibles de ces Messieurs en souffraient eux-mêmes beau

coup. Pitoyable consolation, n’est-ce pas? Si c’était à refaire, je vous 

jure bien que je ne me marierais pas. J’entreprendrais des études, 

dans la m édecine ou le social. Pareil que Jeanne, alors, ai-je 

suggéré? Absolument pas, s’est-elle étranglée, Jeanne, elle, s’occupe 

du restant de la colère de Dieu, le social aujourd’hui, c’est n’im por

te quoi, la cour des Miracles, les drogués, les SDF! Et ne me parlez 

plus de cette délurée, cette dévergondée...

J’ai planté les freins devant la ferme des Burnier. M ’étant retournée, 

j ’ai menotté ta mère par les poignets, en articulant fermement 

chaque syllabe.

- Je vous dépose ici, Mère, devant ce magnifique fumier d’antan. 

Les Burnier vous recevront volontiers. Une chance, ils ont le télé

phone, vous alerterez votre fils Jacques de chez eux. Adieu Mère. 

Elle s’est dégagée rageusement, s’est extraite de son siège sans un 

mot, a claqué la portière derrière elle. J’ai démarré en souplesse et 

je suis rentrée en chantant à tue-tête dans la bourrasque, fenêtre 

baissée.

Ta génitrice est décédée le 13 janvier suivant. Jeanne, pas rancuniè

re, m’a représentée à la cérémonie d’ensevelissement. La femme de 

Jacques y a répandu le bruit que j étais en traitement «pour un pro

blème psychique». Les femmes, mon Feu, sont des louves pour les 

femmes. C’est signé Alice. (A suivre)
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